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En d’autres termes, pour un carrefour à 4 stops 
qui ne comporte pas de route prioritaire, c’est 
le premier arrivé qui repart. Si deux ou trois 
automobilistes arrivent en même temps sur le 
carrefour, c’est la règle de la priorité à droite 
qui s’applique. Et si quatre véhicules se 
trouvent au même moment sur le carrefour, 
impossible d’appliquer la priorité à droite car 
chacun des véhicules aura un usager à sa 
droite, c’est donc la courtoisie qui devra 
primer.

4 STOPS



obligation

• Ce panneau d’obligation est rond sur fond bleu. 
Un vélo sera représenté en son centre. Cela 
signifie que vous avez l’obligation de rouler sur 
la bande ou la piste cyclable concernée.

• En effet, c’est une voie entièrement dédiée aux 
cyclistes, ce qui est en fait un moyen de se 
déplacer plutôt sécuritaire. Notons également 
que c’est un panneau qui interdit les piétons à 
circuler sur cette dernière. Ils n’ont pas le droit 
de s’arrêter sur la voie en question.

• Son nom de code : B22a



INDICATION
• Si vous voyez un panneau de forme carré sur fond 

bleu avec un vélo en son centre, c’est tout simplement 
un conseil. Vous pouvez emprunter la voie concernée, 
en revanche, ce n’est pas une obligation, cela étant 
considéré comme une « piste ou une bande cyclable 
conseillée et réservée aux cyclistes ». La fin de cette 
piste conseillée sera symbolisée par ce même 
panneau barré par un trait rouge : cela signifie que la 
recommandation n’est plus effective.

• De plus, c’est un panneau qui concerne exclusivement 
les personnes qui se déplacent à vélo. Tous les autres 
usagers ne sont pas concernés par ce dernier. Bien 
évidemment, il n’y a rien d’obligatoire : si vous 
souhaitez continuer de circuler à côtés des voitures, 
c’est possible et même si cela peut parfois faire râler 
les automobilistes.

• Son nom de code : C113



Partage

• Ce panneau est de forme carrée sur fond bleu et trois pictogrammes sont représentés : 
un piéton en grand, un cycliste et une voiture. Une limitation de vitesse à 20 km/h vient 
compléter ces éléments.

• Tous les usagers présents sur le panneau peuvent circuler sur la voie concernée. 
Néanmoins, il faut tout de même respecter quelques règles pour éviter de se punir par 
la loi :

• – Les piétons ont le droit de circuler sur la chaussée et ont la priorité absolue. 
Ainsi, en tant que cycliste, vous devrez laisser passer ces derniers s’ils souhaitent 
traverser.

• – La vitesse est également limitée à 20 km/h. Il ne faut pas l’oublier, même si vous 
roulez avec un vélo électrique.

• – Il n’y a aucune contrainte concernant la circulation dans ce type de zone. Vous 
pourrez facilement naviguer dans un sens ou dans l’autre, le cas échéant.

• Concrètement, faites preuve de vigilance lorsque vous entrez dans une zone de 
rencontre. Notons par ailleurs que ces dernières sont de plus en plus courantes en 
France, notamment dans les centres-villes.

• Son nom de code : B52 (aucun lien avec le bombardier à priori)



IMPASSE

• De forme carrée sur son bleu avec le 
symbole de l’impasse, un cycliste et un 
piéton sur le dessus, ce dernier indique 
que les usagers non motorisés peuvent 
passer en bout de rue.

• Ainsi, si vous êtes à vélo, il sera 
parfaitement possible de circuler, vous ne 
serez pas bloqué. Cela ne sera pas le 
cas si vous êtes en voiture, la largeur ou la 
configuration de la rue ne le permettant 
pas. À noter que l’on parle également d’« 
impasse débouchante» pour ce panneau.

• Son nom de code : C13d



panonceau

• Présent sous les feux tricolores ou
sous les panneaux, c’est un panneau
rectangulaire avec un vélo dessiné
dessus. Il est installé
systématiquement sous un autre
panneau. Ce panonceau indique aux 
cyclistes qu’ils sont concernés par 
l’obligation, l’indication ou l’interdiction
du panneau principal.

• Son nom de code : M4d1



SENS INTERDIT

• l s’agit d’un panneau rond sur fond rouge avec 
une barre blanche en son centre. Ce dernier 
interdit tous véhicules à entrer dans la zone 
concernée. Néanmoins, si vous roulez à 
vélo, il sera parfaitement possible d’y aller. 
Notons également qu’un marquage au sol peut 
également accompagner cette signalisation. On 
retrouve ce panneau en complément du double 
sens cyclable.

• Son nom de code : M9v2



Sens interdit

• Sens interdit… sauf pour les cyclistes

• Un autre exemple de panonceau existe. Il s’agit 
du « Sauf vélo », le vélo étant représenté par un 
cycle, placé juste en dessous d’un panneau 
sens interdit. Cette règle est très simple à 
comprendre : la voie est interdite à tous les 
usagers de la route, excepté aux cyclistes. 
Aussi, un marquage au sol pour les vélos peut 
accompagner cette signalisation.



panonceau



interdiction

• ’un des panneaux que l’on connaît en tant qu’automobiliste, 
c’est le panneau interdisant l’accès aux vélos sur une 
certaine zone. Il est de forme ronde, avec un contour rouge 
et le fond est blanc avec un vélo au centre. C’est 
certainement l’un des panneaux les plus connus. Ainsi, si 
en tant que cycliste, vous vous retrouvez face à ce 
panneau, vous n’avez pas le droit de vous insérer sur la 
voie ou sous le tunnel concerné.

• Ainsi, il faudra tout juste rebrousser chemin et choisir un 
autre itinéraire pour vous rendre à votre destination. Notons 
également que ce dernier peut aussi être installé au niveau 
des autoroutes et des voies rapides. En effet, il est trop 
dangereux d’emprunter ce type de route, puisque la vitesse 
minimale légale sur autoroute est de 80 km/h, par exemple.

• Son nom de code : B9b



DOUBLE-SENS

• Carré sur fond bleu avec une flèche allant dans un sens et une autre 
avec vélo allant dans l’autre, ce dernier est simple à comprendre : il 
indique simplement aux cyclistes qu’ils ont le droit de circuler à 
contre-sens.

• Ces panneaux, apparus à partir de 2008, ne concernent que des rues à 
sens unique. Néanmoins, une piste cyclable pourrait être dessinée en 
sens inverse pour que les vélos puissent librement circuler. Bien 
évidemment, c’est une voie réservée aux personnes roulant en 
bicyclette. Les motos et les scooters n’ont pas le droit d’emprunter ce 
type de voie.

• Contrairement aux idées reçues, ces DSC ne provoquent pas 
d’accidents, au contraire : cela oblige les automobilistes à réduire leur 
vitesse, ce qui par conséquent limite les risques tout en fluidifiant le 
trafic.

• La législation rend obligatoire ce dispositif dans les zones dans 
lesquelles la vitesse maximale est de 30 km/h (sauf disposition contraire 
de l’autorité locale). 

• Son nom de code : C24a



DOUBLE-SENS



mixte

• C’est un feu qui existe depuis 2022. Ce dernier 
va tout simplement intervenir lorsqu’une piste 
cyclable est parallèle à un passage piéton au 
moment de traverser une voie. Ainsi, ce feu « 
piéton-cycle »représente un piéton et un vélo 
qui passeront au vert ou au rouge. Le but est 
de clarifier la traversée des passages 
piétons par les usagers de la petite reine. 
C’est un élément qui a d’abord été testé du 
côté de Strasbourg.



Débouche de cyclistes

• Si vous croisez un panneau triangulaire face un 
fond blanc et un contour rouge ainsi qu’un vélo 
en concentré, vous êtes face au panneau de « 
débouché de cyclistes ». Ce dernier va
indiquer aux automobilistes qu’ils croisent 
une voie dédiée aux vélos.

• On retrouve ces indications au niveau des 
voies cyclables, des voies vertes ou encore des 
différents espaces de circulation susceptible 
d’être empruntés par des cyclistes.



RENCONTRE

• Apparue en 2008, la signalisation d’une voie verte signifie 
que vous entrez dans une zone qui correspond aux 
piétons, aux cavaliers, mais également aux véhicules 
non motorisés. Il faut toutefois préciser que les vélos 
électriques sont autorisés sur ce type de voie, en 
respectant la législation en cours (assistance jusqu’à 25 
km/h, puissance 250 w, etc) et les règles de circulation 
(priorité aux piétons notamment).

• Ce panneau est carré sur fond bleu. Il possède une large 
bande verte avec un piéton et un vélo blanc. SI vous 
rencontrez le même panneau, barré par un trait rouge, cela 
indique la fin d’une voie verte. Tous les usagers pourront 
donc utiliser la voir après ce panneau, sauf s’il y a une 
autre indication.

• Son nom de code : C115



ZONE DE RENCONTRE

• Zone de rencontre

• Si vous pénétrez dans une zone dite de rencontre, matérialisée par 
un panneau (B52) aux divers pictogrammes (piéton, voiture, vélo et 
vitesse limitée), c’est que tout ce petit beau monde est autorisé à se 
déplacer dans ladite zone. Attention cependant, plusieurs petites 
règles sont à connaître pour éviter de se faire réprimander.

• D’un, les piétons ont la priorité. Il convient donc de les laisser 
passer si l’un d’entre eux souhaite traverser par exemple. La 
vigilance est donc de mise. De deux, la vitesse est limitée à 
20 km/h. C’est un point important, puisqu’un vélo électrique est en 
mesure de filer à une allure maximale de 25 km/h grâce à 
l’assistance.

• Dans ce cas, faites attention à votre allure et à votre cadence de 
pédalage. Enfin, une zone de rencontre est à double sens cyclable. 
Vous n’avez donc aucune contrainte pour rouler dans un sens ou 
dans un autre.



LES FEUX



Cédez le passage

• Lorsque vous naviguez à vélo, en présence du panonceau M12, 
un feu rouge se transforme en cédez-le-passage. Ce dernier est 
un panneau formant un triangle et entouré d’un liseré rouge. En 
son centre, un vélo est dessiné en jaune, avec une flèche droite 
qui vous indique que vous allez aller tout droit, soit une flèche 
tournée vers la droite qui vous indique que vous pouvez tourner 
à droite. Vous pouvez passer au rouge, mais vous n’avez pas la 
priorité.

• Notons que ce panneau peut aussi vous permettre d’aller à 
droite la plupart du temps, mais potentiellement tout droit et à 
gauche. Si sous le feu, il n’y a aucune indication de ce style, vous 
encourez une amende de 135 €. Néanmoins, si vous croisez ce 
panneau, vous devez toujours laisser passer les piétons et 
également les véhicules qui bénéficient du feu vert.

https://toutpourmonvelo.com/panneau-m12/


PANNEAU M12

• Le panneau M12 et ses variants ont été créés en 
2012. Ce sont des “cédez le passage cycliste au feu”. 
Cela permet aux cyclistes de tourner à droite ou 
d’aller tout droit lorsque le feu tricolore est marqué 
de rouge. Selon le sens de la flèche marquée sous le 
sigle du vélo, le vélo aura plus au moins de 
possibilités de passage à droite, à gauche, tout 
droit… Néanmoins, ce panneau reste un “cédez le 
passage” pour le cycliste qui devra rester vigilant 
lors de sa traversée.



FUTUR PANNEAU

• Pour aller plus loin

• Chez nos voisins allemands, un nouveau panneau a fait 
son apparition en 2020 pour mieux protéger les cyclistes et 
les scooters. Il interdit aux automobilistes de doubler ce 
type de deux-roues. Sur la voie concernée, est donc 
considéré comme dangereux et interdit d’effectuer un tel 
dépassement.

• Une telle idée est intéressante sur certaines portions de 
route où l’on considère le cycliste comme vulnérable et plus 
en danger face à ce type de manœuvre. En France, ce 
type de règle existe mais reste encore au stade 
expérimental dans la plupart des cas : Strasbourg (en 
2017), Bordeaux (en 2018) ou encore Dijon (en 2019) ont 
notamment fait des essais.

• Cela s’appelle une « vélorue ».



Le SAS VELO  a pour objectif d’améliorer les 
conditions d’attente et
de redémarrage des cyclistes. Au feu rouge, il leur 
offre une
position avancée qui leur permet d’être plus 
visibles ; et leur
évite par exemple de se retrouver cachés dans 
l’angle mort
des véhicules qui tournent. Il facilite aussi leur 
mouvement
de tourne-à-gauche en leur permettant de bien se 
placer(à gauche du flux) avant que la circulation ne 
redémarre
et ne rende cette manœuvre plus difficile. Enfin, il 
éloigne
les cyclistes des pots d’échappement réduisant 
ainsi leur
inhalation des gaz nocifs. CO2

Toujours selon la loi, Article R415-2 du Code de la Route : « Le
conducteur d’un véhicule autre qu’un cycle ne doit pas
s’engager dans l’espace compris entre les deux lignes d’arrêt
définies à l’article R. 415-15 lorsque son véhicule risque d’y être
immobilise « Tout conducteur doit marquer l’’arrêt absolu
(…) ». L’Article R412-30 du Code de la Route de stipuler l’arrêt
absolu devant un feu de signalisation rouge, fixe ou clignotant.
(…) L’arrêt se fait en respectant la limite d’une ligne
perpendiculaire à l’axe de la voie de circulation ».
De ce fait, il est à retenir que le non-respect d’un SAS
correspond à deux infractions. La première est le non-respect
de la ligne d’arrêt au feu rouge. La seconde est
l’immobilisation sur le SAS en question. Dans le 1er cas, une
contravention de 4ème classe135€ et un retrait de 4 points au
permis de conduire sont encoures. Une suspension du permis
pour une durée de 3 ans peut également survenir. Pour ce qui
est de la seconde infraction, le conducteur peut être
sanctionné d’une contravention de 2ème classe.35€

https://www.citycle.com/28615-feu-rouge-velo/


covoiturage

• sur un fond noir. Ce panneau indique les voies réservées au covoiturage 
Concrètement, seuls les véhicules avec au moins deux personnes à 
bord sont autorisés à circuler dans cette voie, mais aussi les transports 
en commun, les taxis et les voitures à très faible émission (avec une 
vignette Crit'Air zéro émission). et à certains véhicules dédiés.

• La voie peut être réservée à ces véhicules en continu : dans ce cas là, il y 
a un marquage blanc au sol. Si la voie est réservée par intermittence, 
des horaires sont indiqués en-dessous du panneau, le losange peut aussi 
s'illuminer quand la mesure s'applique.

• Si vous roulez dans la file alors que vous êtes seul dans la voiture, vous 
risquez une amende de 135 euros. Des radars "intelligents", qui 
détectent le nombre de personne à bord du véhicule, sont placés le loUn
nouveau panneau de signalisation, représentant un losange, se multiplie 
sur les routes de France. Il indique les voies réservées au covoiturage

• Il représente un losange blanc sur un fond bleu ou un losange lumineux 
ng de ces voies. Les premières contraventions sont déjà tombées, après 
une période de tolérance.



covoiturage

Le panneau CE52 est utilisé pour annoncer un 
emplacement ou une aire de stationnement 
réservé au covoiturage. C'est un carré à fond bleu, 
bordé d’un liseré blanc, portant en son centre un 
pictogramme de couleur blanche représentant une 
voiture avec plusieurs passagers ainsi que la 
mention "covoiturage".



CHAUCIDOU

La chaussée à voie centrale banalisée, aussi nommée 
“chaucidou” (Chaussée pour les Circulations Douces), 
est

un type de voie permettant de redéfinir le partage de la 
chaussée entre les différents usagers de la route, en 
privilégiant la circulation des cyclistes grâce à un 
marquage au sol spécifique. Il s’agit d’une adaptation 
française des Kernfahrbahn, déjà présentes aux Pays-
Bas et en Suisse depuis de nombreuses années.

• Comme leur nom l’indique, les chaussées à 
voie centrale banalisée sont des espaces de 
circulation ne comportant pas, comme c’est le 
cas pour la grande majorité des voies de 
circulation, deux voies distinctes séparées par 
une ligne axiale. Ces routes spécifiques 
comportent une seule et unique voie de 
circulation bidirectionnelle, et sont bordées de 
chaque côté par des accotements au 
revêtement bitumé et comprenant un 
marquage au sol adapté à la circulation des 
cyclistes.

• Cependant, et à l’inverse des bandes cyclables 
auxquelles elles ressemblent, les usagers 
motorisés sont autorisés à empiéter sur ce 
marquage au sol ponctuellement, lorsque la 
situation le nécessite. En effet, si cette 
chaussée est bidirectionnelle, la voie de 
circulation centrale n’est, dans la grande 
majorité des cas, pas suffisamment large pour 
permettre à deux automobiles de s’y croiser.

• Dans ce cas de figure, au moins l’un des deux 
usagers de la route devra alors impérativement 
se déporter en partie sur le marquage au sol 
présent à sa droite, afin de permettre le 
passage des deux véhicules. Ces éléments de la 
signalisation horizontale atteignant 
généralement une largeur d’un mètre 
cinquante, ils offrent suffisamment de marge 
de manœuvre de chaque côté de la voie pour 
permettre à des véhicules motorisés de se 
croiser sans crainte

• .



Passage piétons

• Un piéton est un usager à pied, sur un trottoir ou sur la chaussée. Les usagers qui 
poussent un vélo ou un cyclo avec leurs mains sont donc considérés comme des 
piétons. Les usagers handicapés en chaise roulante, les skateboards et les 
trottinettes sont également considérés comme des piétons.

• Le piéton est l’usager le plus protégé par le code de la route : il a, quoiqu’il arrive, 
toujours la priorité sur la chaussée.

• Ne pas céder le passage à un piéton est une infraction entraînant la perte de 6 
points sur le permis de conduire ainsi qu’une amende de 135 euros.

• Il est précisé dans l’article R415-11 du code de la route qu’il est obligatoire de 
céder le passage à un piéton régulièrement engagé sur la chaussée. Si le feu 
piéton est rouge, et que le piéton s'engage pour traverser, il y a lieu de céder 
également le passage.

• Si le code de la route est très protecteur envers les piétons, ceux-ci ne sont pas 
exemptés de devoirs :

• Si des trottoirs sont aménagés et praticables, ils doivent les emprunter. En 
l’absence de ces aménagements sur les bords de la route, ou si le piéton 
transporte un objet encombrant – un vélo par exemple – il peut circuler sur la 
chaussée, mais doit rester extrêmement vigilant. Il en va de même pour les 
personnes se déplaçant avec une chaise roulante.

• Pour traverser les voies, il est réglementaire d’utiliser les passages piétons 
indiqués, sauf, exceptionnellement, s’il n’en existe pas à moins de 50 mètres.

• De même, si des feux de signalisation sont présents, vous êtes tenus d’attendre 
que le petit bonhomme lumineux soit vert, indiquant que les autres usagers de la 
route sont à l’arrêt.

• Il est interdit aux piétons de traverser une voie ferrée lorsque le signal lumineux 
rouge clignotant est en marche. Celui-ci indique le passage imminent d’un train !

• Contrevenir à ces dispositions peut être sanctionné d’une amende de première 
classe. 11 €

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=B3839A930CD8D059F7BFEDD0B7DE9EEA.tplgfr43s_1?cidTexte=JORFTEXT000037407389&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037407384
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=B3839A930CD8D059F7BFEDD0B7DE9EEA.tplgfr43s_1?cidTexte=JORFTEXT000037407389&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037407384


INTERFILES

De forme rectangulaire et dotée d’une bordure jaune, le 
panneau de type « SR » indiquera aux deux et trois roues, 
ainsi qu’aux autres usagers, les règles de la circulation 
interfiles.

• La vitesse maximale autorisée est de 50 km/h.

• La circulation interfiles n’est autorisée que sur des voies 
congestionnées.

• Elle doit avoir lieu entre les deux voies les plus à gauche de 
la circulation.

• Ce panneau d’information pourra être complété par un :

• Panneau B14 rapportant la vitesse maximale autorisée de 
50 km/h.

• Panonceau M4c comportant la mention « en interfiles ».

• Panonceau M9z précisant l’information « rappel ».



BROUILLARD

• Le panneau en question est de 
forme triangulaire avec un liseré 
rouge. Il représente un véhicule 
émettant des ondes. Il 
symbolise la présence 
potentielle de nappes de 
brouillard ou de fumée sur la 
route. Ce panneau est 
généralement placé en amont 
des zones où le risque de 
formation de brouillard est 
élevé, notamment près des 
plans d'eau, des vallées ou des 
forêts. Il alerte les conducteurs 
de la nécessité de réduire leur 
vitesse et d'augmenter leur 
vigilance. Le fait que de 
nombreux automobilistes en 
ignorent la signification souligne 
l'importance de la sensibilisation 
et de l'éducation en matière de 
sécurité routière.


	Diapositive 1    SENSIBILISATION AU CODE DE LA ROUTE
	Diapositive 2 En d’autres termes, pour un carrefour à 4 stops qui ne comporte pas de route prioritaire, c’est le premier arrivé qui repart. Si deux ou trois automobilistes arrivent en même temps sur le carrefour, c’est la règle de la priorité à droite qui
	Diapositive 3 obligation
	Diapositive 4 INDICATION
	Diapositive 5 Partage 
	Diapositive 6 IMPASSE
	Diapositive 7 panonceau
	Diapositive 8 SENS INTERDIT
	Diapositive 9 Sens interdit
	Diapositive 10 panonceau
	Diapositive 11 interdiction
	Diapositive 12 DOUBLE-SENS
	Diapositive 13 DOUBLE-SENS
	Diapositive 14 mixte
	Diapositive 15 Débouche de cyclistes
	Diapositive 16 RENCONTRE
	Diapositive 17 ZONE DE RENCONTRE
	Diapositive 18 LES FEUX
	Diapositive 19 Cédez le passage
	Diapositive 20 PANNEAU M12
	Diapositive 21 FUTUR PANNEAU
	Diapositive 22  Le SAS VELO  a pour objectif d’améliorer les conditions d’attente et de redémarrage des cyclistes. Au feu rouge, il leur offre une position avancée qui leur permet d’être plus visibles ; et leur évite par exemple de se retrouver cachés dan
	Diapositive 23 covoiturage
	Diapositive 24    covoiturage
	Diapositive 25                      CHAUCIDOU  La chaussée à voie centrale banalisée, aussi nommée “chaucidou” (Chaussée pour les Circulations Douces), est  un type de voie permettant de redéfinir le partage de la chaussée entre les différents usagers de 
	Diapositive 26 Passage piétons
	Diapositive 27 INTERFILES
	Diapositive 28 BROUILLARD

